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1 Introduction

Le Bureau de développement des télécommunications (BDT) de l'UIT a publié un guide de 
comptabilité réglementaire en mars 20091. Ce document se veut un guide exhaustif établissant 
une réglementation fondée sur les coûts, qui porte notamment sur des sujets tels que le cadre 
réglementaire, la définition des marchés et le recensement des opérateurs en position de force 
sur le marché, ainsi que sur les objectifs, les paramètres fondamentaux et les méthodes de la 
comptabilité analytique.

Bien que ce guide de l'UIT porte essentiellement sur les systèmes de comptabilité réglementaire, 
il contient des notions qui peuvent s'appliquer à tous les modèles de coûts reposant sur une 
réglementation. Il présente aussi différents types de modèles de coûts (par exemple la méthode 
ascendante).

Même si le guide de comptabilité réglementaire est facilement accessible, le Rapporteur 
et les Vice-Rapporteurs ont constaté, dans le cadre des travaux concernant la Question 4/1 
de la Commission d'études 1 de l'UIT-D sur les politiques économiques et les méthodes de 
détermination des coûts des services relatifs aux réseaux nationaux de télécommunication/
TIC, qu'il existait des lacunes potentielles dans certains pays en développement en termes de 
connaissances. Ces lacunes ont trait aux notions fondamentales de modélisation des coûts dans 
le contexte de l'évolution rapide des technologies de l'information et des télécommunications 
(TIC) et des méthodes associées. Pour combler ces lacunes, et conformément aux débats menés 
en 2019 lors des réunions des Groupes du Rapporteur, le Rapporteur et les Vice-Rapporteurs 
pour la Question 4/1 ont proposé d'adopter des lignes directrices complémentaires. Celles-
ci peuvent en effet fournir aux autorités nationales de régulation (ANR) et aux opérateurs de 
réseaux de télécommunication/TIC des éléments d'information supplémentaires en matière 
de modélisation des coûts, qui pourraient leur être utiles en vue de déterminer leurs coûts et 
leurs prix.

Ces lignes directrices ont vocation à compléter, et non à remplacer, le guide de comptabilité 
réglementaire de l'UIT, en prenant en compte les changements profonds qui sont survenus 
au fil du temps dans l'environnement numérique, ainsi que l'expérience acquise depuis 2009 
dans le domaine de la modélisation des coûts à des fins réglementaires et les dernières 
tendances suivies par les ANR dans le monde entier. En outre, elles sont davantage axées sur 
les connaissances pratiques particulières dont les ANR ont besoin pour mettre en œuvre des 
solutions de modélisation des coûts dans leur pays respectif. Le présent document contient 
des informations supplémentaires tirées de certaines publications disponibles (notamment 
des publications de l'UIT ou des ANR) et des compétences techniques du Rapporteur et des 
Vice-Rapporteurs pour la Question 4/1. Il tient également compte du rapport final publié au 
titre de la Question 4/1 pour la période d'études précédente de l'UIT-D (2014-2017)2, qui 
présente des études préliminaires sur différents modèles de coûts et de nouvelles méthodes 
de tarification des services de télécommunication/TIC dans l'environnement des réseaux de 
prochaine génération (NGN).

1 Guide de comptabilité réglementaire de l'UIT, Genève, mars 2009.
2 UIT. Rapport final sur la Question 4/1 de la Commission d'études 1 de l'UIT-D pour la période d'études 2014-

2017: Politiques économiques et méthodes de détermination des coûts des services relatifs aux réseaux 
nationaux de télécommunication/TIC, y compris les réseaux de prochaine génération, Genève, 2017.

https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/pref/D-PREF-EF.ACCOUNT-2009-PDF-E.pdf
https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/stg/D-STG-SG01.04.1-2017-PDF-F.pdf
https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/stg/D-STG-SG01.04.1-2017-PDF-F.pdf
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Ces lignes directrices portent essentiellement sur les réseaux de télécommunication mobiles 
et fixes, bien que de nombreux sujets traités puissent aussi s'appliquer à d'autres réseaux de 
télécommunication, notamment les réseaux à satellite et les réseaux de radiodiffusion.

Le présent guide vise à présenter deux grands sujets liés à la modélisation des coûts:

– les choix méthodologiques les plus pertinents en vue d'élaborer un modèle de coûts et les 
options les plus courantes retenues par les ANR ou les opérateurs de télécommunication 
(section 2); et

– les étapes classiques de l'élaboration d'un modèle de coûts (section 3).

2 Choix méthodologiques et options courantes

Il existe généralement un large éventail de choix méthodologiques possibles pour élaborer 
des modèles de coûts. La présente section vise à exposer les principales questions de méthode 
et à présenter dans leurs grandes lignes les différents choix possibles, pour offrir aux ANR, 
aux opérateurs de réseaux de télécommunication/TIC et aux fournisseurs de services des 
orientations appropriées en matière de mise en œuvre des modèles de coûts.

Pour déterminer une méthode d'élaboration de modèles de coûts, il convient de prendre en 
compte les principaux éléments suivants:

– Approches de la modélisation des coûts
– Modèle de coûts
– Éléments du calcul de coûts
– Traitement des coûts relatifs aux investissements
– Traitement des recettes
– Définition de l'opérateur de référence
– Services et différentiel
– Conception de la topologie du réseau
– Modélisation géographique.

2.1 Approches de la modélisation des coûts

Il existe globalement deux grandes approches de la modélisation des coûts:

– Les modèles de coûts descendants: ces modèles sont élaborés à partir du grand livre 
et du bilan d'un opérateur. Selon le nombre d'étapes (généralement deux ou trois, 
mais il existe des modèles plus complexes) et les critères d'affectation, ces coûts sont 
ventilés entre les services finals. Les modèles descendants garantissent un rapprochement 
intégral avec les coûts de l'opérateur, sauf pour le coût des amortissements et les 
éventuelles réévaluations d'actifs. À ce titre, ils ne permettent pas aux ANR d'identifier les 
inefficacités potentielles des activités des opérateurs, ni de calculer les coûts d'opérateurs 
hypothétiques (efficients).

 D'un point de vue pratique, les modèles descendants (quelle que soit leur forme, par 
exemple la séparation comptable ou la comptabilité réglementaire) sont généralement 
employés et tenus à jour par des opérateurs, et non par des ANR. En effet, ils nécessitent 
des volumes d'informations considérables, que les ANR ont du mal à rassembler. 
Toutefois, il arrive très souvent, lorsqu'une ANR demande l'élaboration d'un modèle de 
ce type (par exemple pour prendre les mesures correctives nécessaires à la suite d'une 
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analyse de marché), que le régulateur audite ou révise les comptes de chaque année pour 
s'assurer de leur exactitude et de leur conformité à la réglementation en vigueur (ou qu'il 
charge une tierce partie de le faire).

– Les modèles de coûts ascendants: ces modèles sont élaborés à partir d'un ensemble 
de données de base (par exemple des informations sur la demande, la couverture, la 
géographie et certains domaines techniques). À partir de ces données, les modèles 
ascendants calculent au moyen d'algorithmes d'ingénierie technique les dimensions du 
réseau nécessaire pour répondre aux exigences en matière de couverture et de capacité. 
Les coûts du réseau sont ensuite calculés en multipliant le nombre d'éléments du réseau 
par leur coût unitaire. Dans le cas des dépenses d'investissement, l'amortissement est 
effectué selon la méthode choisie. Ces coûts sont ensuite imputés aux services en fonction 
d'un ensemble de critères prédéfinis.

 Cette approche ne permet pas un rapprochement rigoureux avec les comptes financiers 
d'un opérateur, mais peut (et devrait) être conçue de façon à représenter de manière 
précise ses activités dans le pays concerné. Les modèles ascendants permettent 
d'effectuer des prévisions et des analyses de cas, d'établir différents scénarios, etc. 
Ils peuvent aussi être utilisés pour calculer les coûts d'un opérateur de référence qui 
n'existe pas sur le marché (opérateur fictif)3. Cependant, il peut être difficile de modéliser, 
avec une méthode ascendante, les coûts non afférents au réseau qui sont associés aux 
ressources humaines plus qu'aux investissements (en particulier les coûts de la vente au 
détail). Contrairement aux modèles descendants, les modèles ascendants peuvent être 
établis aussi bien par les ANR que par les opérateurs, car ils nécessitent moins de données 
de la part des opérateurs. Lorsque le modèle est employé dans un but réglementaire, 
il est en général établi par le régulateur, ce qui permet aux ANR de mieux contrôler les 
méthodes appliquées.

2.2 Modèle de coûts

Le modèle de coûts définit la manière dont les coûts sont imputés aux services. Trois méthodes 
distinctes4 sont généralement acceptées5, à savoir:

– Les coûts intégralement répartis (FAC): cette méthode consiste à attribuer les coûts 
(y compris les coûts communs et partagés) aux services en fonction de l'utilisation que 
chaque service fait des différents éléments des coûts (c'est-à-dire selon un tableau de 
facteurs de routage).

– Les coûts différentiels à long terme stricts (LRIC strict): cette méthode permet de calculer 
les coûts qui seraient économisés si certains services, groupes de services ou activités 
(définis sous forme différentielle) n'étaient pas fournis. Ces coûts différentiels sont 
cohérents avec les coûts variables à long terme. Cette méthode ne permet pas d'affecter 
des coûts communs et des coûts partagés aux services.

– Les coûts différentiels à long terme plus coûts communs (généralement appelé LRIC+): 
à la différence de la méthode LRIC strict, la méthode LRIC+ permet de recouvrer les coûts 
communs et partagés des services qui ne sont pas différentiels (et qui sont ajoutés aux 
coûts différentiels à long terme stricts).

D'une manière générale, si la méthode FAC est encore couramment employée pour élaborer 
des modèles de coûts descendants du fait qu'elle est pratique et facile à utiliser, c'est la méthode 
LRIC qui est généralement appliquée dans les modèles ascendants. Il ressort manifestement 
des définitions ci-dessus que le choix du modèle LRIC strict ou LRIC+ dépend du traitement 

3 On trouvera dans la section 2.6 un aperçu des opérateurs de référence potentiels qui peuvent être modélisés.
4 Le Guide de comptabilité réglementaire de l'UIT contient deux modèles de coûts supplémentaires: les 

coûts spécifiques et les coûts marginaux. Toutefois, il est rare désormais que les ANR emploient ces deux 
méthodes.

5 Il convient de noter que ces méthodes peuvent porter des noms différents.

https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/pref/D-PREF-EF.ACCOUNT-2009-PDF-E.pdf
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prévu des coûts communs et conjoints; il convient donc notamment de déterminer si certains 
services doivent ou non prendre en charge une partie de ces coûts.

Il est généralement admis que les services d'accès en gros (interconnexion unidirectionnelle, 
comme par exemple l'accès à la boucle locale ou à des infrastructures passives, l'origine des 
appels vocaux, les services de flux binaire, les lignes louées, etc.) doivent prendre en charge 
une part équitable des coûts communs et partagés.

Des universitaires et des régulateurs ont tenté de déterminer ces dernières années s'il convenait 
d'affecter des coûts communs et partagés aux services d'interconnexion bidirectionnelle 
(comme la terminaison des appels vocaux fixes et mobiles). À la suite d'une recommandation 
de la Commission européenne concernant la détermination des coûts d'interconnexion des 
appels vocaux6, la majorité des ANR européennes ont appliqué le modèle LRIC strict. Hors 
de l'Union européenne (UE), ce modèle est moins fréquemment employé (en comparaison 
du modèle LRIC+), bien que certains pays non-membres de l'UE aient également suivi les 
recommandations de la Commission européenne.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, si le modèle adopté est le LRIC+, les ANR doivent 
décider de la manière d'affecter les coûts communs et conjoints. Un certain nombre de 
méthodes peuvent être choisies à cette fin:

– La majoration équiproportionnelle (EPMU), qui permet d'affecter des coûts communs 
et partagés à des services proportionnellement à leurs coûts différentiels. Si la méthode 
EPMU a l'avantage de la simplicité, elle peut toutefois présenter de graves limites, 
notamment dans les cas où les coûts communs et partagés représentent une part 
importante de l'assiette de calcul des coûts.

 La méthode EPMU peut être tout particulièrement difficile à utiliser lorsque des coûts 
communs et partagés peuvent relever de plusieurs différentiels, mais ne sont pas 
nécessairement pertinents pour tous les services. Cette situation se produit souvent dans le 
cas de coûts communs et partagés liés au réseau. La figure ci-après illustre ce phénomène 
dans le cas particulier d'un modèle ascendant de coûts différentiels à long terme pour le 
mobile (BULRIC); elle montre pourquoi les différents types de coûts communs et partagés 
peuvent être pertinents à l'égard de divers différentiels et services:

6 UE, EUR-LEX. Recommandation de la Commission du 7 mai 2009 sur le traitement réglementaire des tarifs 
de terminaison d'appels fixe et mobile dans l'UE, Journal officiel de l'Union européenne L 124/67, 20 mai 
2009.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009H0396&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009H0396&from=FR
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Figure 1 – Exemple de coûts différentiels pertinents à la fois pour les modèles 
LRIC strict et LRIC+ concernant les services de données

Il serait erroné, dans ces cas, d'affecter tous les coûts communs et partagés de manière 
indifférenciée en tenant uniquement compte de coûts différentiels. Le recours à l'analyse 
combinatoire, qui permet d'envisager différentes combinaisons de différentiels pour définir 
de manière plus précise les coûts qui sont uniquement communs à un sous-ensemble donné 
de différentiels ou de services, pourrait offrir une solution à ce problème. Toutefois, cette 
méthode complique beaucoup la conception du modèle de coûts et réduit la transparence 
des calculs de coûts.

– La méthode Shapley-Shubik consiste à fixer le coût d'un service à la moyenne des coûts 
différentiels de ce service après avoir évalué tous les ordres d'arrivée possibles de chaque 
coût différentiel. Cette méthode repose sur la théorie des jeux, mais en raison de sa 
complexité et de son imprévisibilité, elle est peu courante et peu de pays l'ont mise en 
œuvre.

– Le modèle de tarification Ramsey permet de recouvrer les coûts communs des services 
à partir de leur coût de production marginal relatif et de l'élasticité des prix. Ce modèle 
est généralement considéré comme le plus pertinent du point de vue économique pour 
recouvrer des coûts communs; toutefois, le recueil des données nécessaires à ses calculs 
représente un obstacle considérable.

– La capacité effective permet d'affecter des coûts communs et partagés en fonction 
de la capacité exploitée par chaque service aux heures de pointe (c'est-à-dire selon un 
tableau de facteurs de routage). Cette méthode connaît un succès croissant car elle est 
relativement simple à mettre en œuvre et elle garantit la cohérence avec l'usage que les 
services font réellement des infrastructures du réseau. Suivant la définition des différentiels 
et le fonctionnement réel du réseau, elle peut produire avec le modèle LRIC+ des résultats 
proches de ceux obtenus avec le modèle FAC, voire égaux à ceux-ci.
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2.3 Éléments du calcul de coûts

Si les modèles de coûts descendants permettent de prendre en compte tous les éléments de 
coûts inscrits dans la comptabilité de l'opérateur, les modèles ascendants sont quant à eux 
généralement axés sur les dépenses afférentes au réseau (ainsi que sur les frais généraux et 
administratifs). Les éléments de coûts les plus fréquemment rencontrés peuvent être classés 
selon les groupes suivants:

– les coûts afférents au réseau;
– les frais de licence et les droits d'utilisation du spectre;
– les coûts de la vente au détail;
– les frais généraux et administratifs (G&A); et 
– le coût du capital.

Ces catégories sont décrites ci-après.

2.3.1 Coûts afférents au réseau

En raison de leur importance, les coûts afférents au réseau peuvent être classés en dépenses 
d'infrastructures du réseau (CAPEX) ou en dépenses d'exploitation du réseau (OPEX). Les 
dépenses de CAPEX comprennent notamment les investissements effectués par les opérateurs 
pour déployer le réseau, et plus particulièrement:

– l'achat d'équipements destinés au réseau (par exemple des commutateurs), y compris les 
logiciels connexes;

– les infrastructures de réseau (par exemple les immeubles et les conduites);
– les systèmes d'appui informatiques tels que les systèmes d'assistance à l'exploitation 

(OSS);
– les frais initiaux liés à la sous-traitance des services de réseau (par exemple les frais 

d'activation des lignes louées); et
– les frais d'installation liés aux éléments précités.

Les dépenses d'OPEX comprennent notamment les coûts récurrents liées à l'exploitation du 
réseau, et plus particulièrement:

– les ressources humaines afférentes au réseau;
– les services de maintenance sous-traités;
– les frais d'énergie (électricité et carburant) et d'autres services publics;
– les frais récurrents liés aux services de réseau sous-traités (par exemple la location de 

lignes ou la fibre en réserve); et
– la location des sites occupés par le réseau.

2.3.2 Frais de licence et taxes d'exploitation des fréquences

Les frais de licence et les taxes d'exploitation du spectre7 peuvent représenter un coût 
considérable pour les opérateurs de télécommunication. Ils ont différents objectifs:

– Les licences confèrent l'autorisation de fournir des services de télécommunication et 
peuvent prendre la forme d'une redevance versée une seule fois ou chaque année, les 

7 Dans certains pays, ces coûts et frais peuvent porter des noms différents, par exemple droits de demande, 
taxes réglementaires, etc.
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deux possibilités pouvant être prises en compte dans les modèles. Elles sont souvent 
considérées comme des coûts communs non afférents au réseau et sont intégrées dans 
les modèles de coûts au titre des frais G&A. Si certains de ces coûts sont directement 
associés à un groupe de services (par exemple des licences de téléphonie vocale), ils ne 
peuvent être imputés qu'aux services applicables.

– Les droits d'utilisation du spectre correspondent à la location d'une ressource qui est 
essentielle au réseau et peuvent prendre la forme d'une redevance versée une seule fois 
ou chaque année; les deux possibilités peuvent être prises en compte dans les modèles. 
Ils couvrent à la fois le spectre exploité aux fins des accès hertziens et le spectre des 
hyperfréquences exploité pour la transmission. Ces droits sont généralement considérés 
comme des coûts communs afférents au réseau.

2.3.3 Coûts de la vente au détail

Les coûts de la vente au détail peuvent être classés dans les catégories suivantes:

– le marketing;
– les ventes;
– les commissions aux revendeurs; et
– le coût des produits vendus (terminaux, cartes SIM, redevances d'interconnexion, etc.).

Ces catégories de coûts sont liées à la prestation de services vendus au détail et ne doivent 
pas servir à l'affectation des coûts des services de vente en gros. De plus, comme ces coûts 
sont difficiles à évaluer selon la méthode ascendante, ils ne sont généralement pas pris en 
compte dans ce type de modèles. Dès lors, les coûts de la vente au détail sont en général traités 
uniquement par des modèles descendants.

2.3.4 Frais généraux et administratifs (G&A)

Les frais généraux et administratifs sont liés à des activités de gestion et sont fréquents dans 
les activités commerciales et opérationnelles (finance, gestion, etc.).

2.3.5 Coût du capital

Les coûts afférents aux services doivent prendre en compte un niveau raisonnable de rendement 
du capital investi qu'un opérateur pourrait obtenir dans un marché réellement compétitif. 
Pour évaluer ce niveau minimum/attendu de rendement, les ANR utilisent généralement (voire 
systématiquement) le coût moyen pondéré du capital (WACC), qui se définit comme la somme 
du coût pondéré des fonds propres et de la dette. Les pondérations dépendent respectivement 
de la valeur de marché des fonds propres et de la dette.

Le WACC est de loin le mécanisme le plus répandu pour rendre compte d'un niveau minimum/
attendu de bénéfices réglementés dans le secteur des télécommunications; il constitue de fait 
une norme internationale dans la mise en œuvre des modèles de coûts réglementaires.

Il existe un certain consensus dans le secteur sur le fait que le WACC doit être calculé selon le 
modèle d'équilibre des actifs financiers (CAPM) à partir de la formule suivante: 
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𝑊𝐴𝐶𝐶 =
𝐾𝑒 · 𝐸

𝐸 + 𝐷
1 − 𝑡

+ 𝐾𝑑 ·
𝐷

𝐸 +𝐷

1
1

2
4

3

On peut déduire de cette formule que le calcul du WACC dépend essentiellement de 
quatre grands paramètres:

1) La dette et les actions participatives, qui représentent la part de financement de 
l'entreprise provenant de la dette (D) et des fonds propres (E).

2) Le coût des fonds propres (Ke), qui représente le rendement annuel escompté par les 
actionnaires.

3) Le niveau des taxes, qui distingue le traitement fiscal du financement par la dette et par 
les fonds propres.

4) Le coût de la dette, qui représente les frais financiers liés à la dette de l'entreprise.

Le coût des fonds propres est généralement déterminé par la formule suivante:

où:

–  représente le taux en l'absence de tout risque, c'est-à-dire la rémunération des actifs 
lorsqu'il n'y a aucun risque;

–  est le facteur beta intégrant un effet de levier, c'est-à-dire la mesure de la volatilité 
historique d'une action particulière par rapport à son indice boursier;

– ERP représente la prime de risque sur actions, c'est-à-dire la différence entre le 
rendement annuel escompté des fonds propres et une obligation sans risque.

Bien que la composition du WACC fasse l'objet d'un consensus, il existe des différences entre la 
manière dont chaque partie prenante (dans un même pays ou entre plusieurs pays) détermine 
les éléments à prendre en compte dans son calcul.

Il est donc vivement conseillé aux ANR de déterminer le WACC au niveau national; c'est 
d'ailleurs une bonne pratique à l'échelle internationale. Les ANR devraient notamment calculer 
chaque année au moins un8 WACC pour le marché des télécommunications fixes et un autre 
pour le marché des télécommunications mobiles, en s'appuyant sur les indicateurs clés de 
performance (KPI) financiers des fournisseurs de services intervenant dans leur pays. Compte 
tenu de la nature variable de certains paramètres employés dans le calcul du WACC, cette 
pratique permet d'assurer la cohérence entre les modèles et la transparence du secteur.

Pour calculer le WACC, les ANR doivent établir un cadre méthodologique robuste définissant 
la manière dont ils vont déterminer les éléments qui figurent dans la formule précitée.

8 Certains pays appliquent un WACC pour les actifs liés aux services d'accès de prochaine génération pour 
rendre compte du risque supplémentaire, tandis que d'autres calculent un WACC différent pour chaque 
fournisseur de services.
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2.4 Traitement des coûts liés au capital

L'une des méthodes permettant de traiter le CAPEX consiste à laisser les ANR décider des 
grands aspects méthodologiques suivants, qui sont décrits en détail plus loin:

– la méthode de valorisation de l'actif;
– la prise en compte des investissements de renouvellement;
– la méthode d'annualisation; et
– le traitement du fonds de roulement.

2.4.1 Méthode de valorisation de l'actif

D'une manière générale, il existe deux manières possibles de valoriser le coût d'un actif 
(c'est-à-dire de trouver des références de coût):

– La comptabilité en valeur d'origine (HCA) reflète le prix historiquement payé par 
l'entreprise pour acquérir un actif, au regard de sa comptabilité.

– La comptabilité en coût actuel (CCA) reflète la valeur de marché actuelle et escomptée 
de l'actif. Elle illustre l'investissement associé à la construction du réseau tout entier au 
regard de l'année de référence9.

Le choix de la méthode pertinente pour valoriser les actifs dépend dans une large mesure 
des objectifs réglementaires que poursuivent les ANR. Ainsi, la méthode HCA peut offrir des 
références de coût adéquates pour les services fondés sur des actifs qui ne seront sans doute 
pas copiés par d'autres opérateurs (par exemple des services de partage des infrastructures 
civiles), tandis que la méthode CCA offre un bon équilibre entre des décisions d'achat et de 
construction (par exemple, fibre jusqu'au domicile, accès local dégroupé virtuel).

Les deux méthodes peuvent être employées dans des modèles de coûts descendants et 
ascendants. Inversement, un même modèle (descendant ou ascendant) peut être construit à 
partir de ces deux méthodes de comptabilité des coûts.

2.4.2 Prise en compte des investissements de renouvellement

La notion de coûts prospectifs prévoit généralement de valoriser les actifs en ayant recours à un 
investissement de renouvellement, que l'Independent Regulators Group (IRG) définit comme10: 

"L'actif de plus faible coût qui offre une fonctionnalité et un résultat au moins équivalents à 
l'actif qui est valorisé."

Ces actifs doivent correspondre à ceux qu'un nouvel opérateur devrait normalement utiliser 
pour construire un nouveau réseau.

Selon le guide de comptabilité réglementaire de l'UIT11:

"Il convient d'employer les investissements de renouvellement (MEA) chaque fois que 
possible, car ils constituent le critère de valorisation le plus précis pour rendre compte du 

9 Le guide de comptabilité réglementaire de l'UIT (2009) contient à la section 4.4 de plus amples détails sur 
les autres méthodes possible d'évaluation des actifs en coûts actuels.

10 Independent Regulators Group (IRG), Principes de mise en œuvre et bonnes pratiques concernant la 
modélisation des coûts selon la méthode FL-LRIC, 24 novembre 2000.

11 Guide de comptabilité réglementaire de l'UIT (2009) (op. cit.). Section 4.4.1.

https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/pref/D-PREF-EF.ACCOUNT-2009-PDF-E.pdf
https://www.anacom.pt/streaming/modcust.pdf?categoryId=31136&contentId=33651&field=ATTACHED_FILE
https://www.anacom.pt/streaming/modcust.pdf?categoryId=31136&contentId=33651&field=ATTACHED_FILE
https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/pref/D-PREF-EF.ACCOUNT-2009-PDF-E.pdf
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coût d'un opérateur efficient, dans la mesure où ils tiennent compte des coûts (et efficiences) 
connexes qu'un nouvel opérateur ou un opérateur distinct devrait financer s'il entrait sur le 

marché à une date déterminée."

Les ANR doivent de plus prendre en compte la réglementation en vigueur et les services fournis 
par les opérateurs. Si un actif est strictement indispensable pour pouvoir fournir un service en 
raison des obligations prévues par la réglementation, il ne doit pas être revalorisé même s'il 
existe des investissements de renouvellement. Si par exemple il est nécessaire de disposer 
d'une interconnexion traditionnelle en multiplexage par répartition dans le temps (MRT), il 
convient de prendre en compte les actifs permettant d'offrir cette interconnexion et non les 
équivalents permettant une interconnexion IP.

La décision d'utiliser les investissements de renouvellement peut tout particulièrement porter à 
controverse dans le contexte des technologies d'accès. On estime parfois que les technologies 
d'accès traditionnelles comme la 2G/3G et les paires de fil de cuivre devraient être modélisées 
en fonction de leurs investissements de renouvellement (qui sont respectivement la 4G et le 
réseau optique passif). Cependant, les ANR n'adoptent généralement pas cette démarche car 
elle s'écarterait considérablement des réalités du pays.

2.4.3 Méthode d'annualisation

Le modèle de recouvrement des coûts au fil du temps dépend dans une très large mesure de 
la méthode d'amortissement adoptée.

Bien que de nombreuses méthodes d'amortissement soient admises sur le plan financier, 
les quatre solutions ci-après sont les plus courantes dans le domaine du calcul des coûts 
réglementaires:

– L'amortissement linéaire est la méthode la plus courante en comptabilité financière. Il 
consiste simplement à répartir le coût initial d'un actif sur toute la durée de vie économique 
de celui-ci. Cette méthode est très répandue en raison de sa simplicité, mais on peut lui 
reprocher de ne pas refléter la réalité économique. En outre, elle ne tient pas compte du 
coût du capital, qui doit être calculé séparément (c'est le produit de la valeur comptable 
nette et du WACC). Cette méthode est difficile à employer dans les modèles ascendants, 
car le coût du capital est très élevé dans les premières années de la modélisation (en effet, 
un modèle ascendant partirait de l'hypothèse que le réseau a été entièrement construit la 
première année du modèle). La formule ci-dessous montre une mise en œuvre classique 
de cette méthode (qui tient compte du coût du capital):

 où:

• GBV est la valeur comptable brute de l'actif (qui peut être remplacée par le coût de 
substitution brut si l'on emploie la méthode des coûts actuels);

• UL est la durée de vie de l'actif;

• NBV est la valeur comptable nette de l'actif (qui peut être remplacée par le coût de 
substitution net (NRC) si l'on emploie la méthode des coûts actuels); et

• WACC est le coût moyen pondéré du capital.

– L'annuité classique consiste aussi à répartir le coût d'un actif sur l'ensemble de sa vie 
économique, mais cette méthode prend également en compte le coût du capital. 
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Les annuités comportent donc deux éléments distincts: le coût annualisé de l'actif 
(amortissement) et les frais financiers ou coût du capital. Cette méthode prévoit que les 
coûts annuels restent constants pendant toute la durée de vie de l'actif. Elle a elle aussi été 
critiquée car elle ne rend pas compte du vrai profil d'amortissement de l'actif. La formule 
ci-dessous représente une mise en œuvre classique de cette méthode (qui tient compte 
à la fois de l'amortissement de l'actif et du coût du capital): 

 où:

• GBV est la valeur comptable brute de l'actif (qui peut être remplacée par le coût de 
substitution brut si l'on emploie la méthode des coûts actuels);

• UL est la durée de vie de l'actif; et

• WACC est le coût moyen pondéré du capital.

– L'annuité ajustée échappe à l'hypothèse des prix constants. Dans les réseaux de 
télécommunication, les prix des équipements en exploitation tendent à baisser dans le 
temps, tandis que les coûts des infrastructures (par exemple l'ouverture de tranchées) 
tendent à augmenter dans le temps. Si par exemple la méthode d'annualisation classique 
ne tient pas compte de la baisse des prix, un second acteur apparaissant sur le marché 
a un avantage par rapport au premier acteur car le prix de ses actifs est plus faible, et 
ses charges d'amortissement sont donc plus réduites. Lorsque le prix des actifs baisse, 
la méthode de l'annuité ajustée permet de recouvrer plus de capital dans les premières 
années (et vice versa), ce qui garantit que deux acteurs entrant sur le marché avec une 
base d'actifs identique (bien qu'acquise à des périodes différentes) aient des charges 
d'amortissement identiques. Bien que différentes formules puissent être employées pour 
mettre en œuvre la méthode de l'annuité ajustée, la formule suivante en représente une 
mise en œuvre relativement courante: 

 où:

• GBV est la valeur comptable brute de l'actif (qui peut être remplacée par le coût de 
substitution brut si l'on emploie la méthode des coûts actuels);

• UL est la durée de vie de l'actif;

• WACC est le coût moyen pondéré du capital; et

• PT est la tendance des prix ou le taux de variation des prix associés à l'actif. 

– L'amortissement économique est défini comme la variation période par période de la 
valeur de marché d'un actif. Cette valeur de marché est égale à la valeur actuelle du flux 
de trésorerie net que l'actif devrait produire pendant le restant de sa durée de vie. Comme 
les flux de trésorerie nets varient avec la production, les actifs sont amortis à un taux 
cohérent avec leur utilisation, ce qui permet d'établir un vrai profil d'amortissement. Dans 
la pratique, compte tenu de la difficulté de déterminer objectivement l'amortissement 
économique, on établit en général une approximation de celui-ci en ajustant 
l'amortissement en fonction du volume de production découlant de l'actif. La principale 
difficulté à cet égard consiste à définir cette production; le plus souvent, on établit une 
approximation de la production au regard du trafic. Cette méthode risque toutefois de 
concentrer considérablement les coûts en fin de période. En outre, elle a l'inconvénient 
de soumettre les résultats actuels à des prévisions de production, ce qui introduit des 
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incertitudes supplémentaires. Il n'existe pas de tendance claire quant à la formule à 
employer pour mettre en œuvre l'amortissement économique.

Dans les modèles descendants, la pratique la plus courante consiste à adopter la même 
méthode d'amortissement que celle ayant été appliquée dans la comptabilité de l'opérateur 
modélisé, afin d'obtenir la meilleure cohérence possible entre les résultats du modèle 
descendant et les comptes de l'opérateur. C'est pourquoi on emploie généralement une 
méthode d'amortissement linéaire dans ces modèles.

En revanche, la méthode de l'annuité ajustée est la méthode d'annualisation la plus fréquente 
dans les modèles ascendants, car elle offre le meilleur équilibre entre précision économique 
et facilité de mise en œuvre. Cette méthode permet de prendre en compte l'évolution des 
prix du réseau tout en évitant les possibles divergences dues à l'incertitude des prévisions, qui 
peut avoir une incidence sur les calculs lorsque l'on emploie la méthode de l'amortissement 
économique.

Dans le cas particulier des pays européens, l'amortissement économique est très souvent 
employé pour les services d'interconnexion car il a été recommandé par la Commission 
européenne. La plupart des ANR ont étendu cette recommandation à d'autres services (par 
exemple le dégroupage de la boucle locale, le flux binaire, etc.)

Il n'en reste pas moins que pour déterminer le prix des services fournis par de nouveaux réseaux 
ou par des réseaux qui se trouvent à un stade de déploiement précoce, il est prudent, d'un 
point de vue économique, de prendre en compte l'évolution escomptée de la demande dans 
l'avenir prévisible. Si cette évolution n'était pas prise en compte, les coûts unitaires seraient 
improbablement élevés au cours des premières années de déploiement du réseau (du fait 
que la demande est faible dans les toutes premières étapes). Si les prix devaient alors tenir 
compte de ces coûts, ils ralentiraient la demande et compromettraient la mise en place de 
futures économies d'échelle. De ce fait, l'amortissement économique est mieux adapté au 
développement des réseaux qui se trouvent encore à des stades précoces (comme c'est le cas 
actuellement pour les réseaux de fibre jusqu'au domicile).

2.5 Traitement des revenus

Les revenus ne sont en général pas pris en compte dans les modèles ascendants, qui sont 
davantage axés sur le calcul des coûts engagés par le réseau pour les services de vente en gros.

Les modèles descendants tiennent très souvent compte des revenus pour permettre de calculer 
les marges par service. Même si l'affectation des revenus est relativement simple, les difficultés 
suivantes peuvent se présenter:

– Les données financières ne contiennent pas toujours les détails pertinents sur certains 
services, et il peut être nécessaire de ne se fonder que sur les systèmes de facturation pour 
l'affectation des revenus à des services. Or dans certains cas, les systèmes de facturation 
ne permettent pas de réconcilier parfaitement les revenus et les comptes financiers 
audités.

– Le regroupement devient une pratique courant dans le secteur des télécommunications. 
S'il intervient, il n'est pas toujours évident de distinguer les revenus afférents à chacun 
des services regroupés (par exemple la voix et les données). Dans les pays où une part 
importante des revenus provient encore d'une facturation en fonction de l'utilisation, cette 
facturation peut servir (en même temps que la consommation) à répartir les revenus entre 
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les différents services regroupés. Dans les autres cas, il convient de définir clairement une 
autre méthode en accord avec le régulateur.

2.6 Définition de l'opérateur de référence

L'un des problèmes méthodologiques les plus importants à régler avant d'élaborer des 
modèles ascendants12 tient au type d'opérateur qui doit être modélisé; cet opérateur est appelé 
l'opérateur (ou les opérateurs) de référence. On pourra choisir à cet égard l'une des solutions 
suivantes:

– Élaborer un modèle pour chaque opérateur du marché, prenant en compte les 
caractéristiques les plus pertinentes des activités de l'opérateur concerné, par exemple 
le trafic, les fréquences disponibles ou la couverture. Cette solution peut être privilégiée 
pour les marchés sur lesquels les opérateurs présentent des différences marquées, et 
notamment sur lesquels le régulateur considère qu'il est nécessaire de prendre en compte 
des tarifs de gros asymétriques.

– Élaborer un modèle décrivant un opérateur existant fictif (opérateur efficient)13, en 
intégrant la demande propre à ses services, sa couverture, etc. Cette solution est souvent 
choisie pour les marchés des services mobiles, sur lesquels soit les différences entre les 
opérateurs ne sont pas jugées suffisamment importantes, soit le régulateur considère que 
ces différences, lorsqu'elles existent, ne doivent pas forcément se traduire par des tarifs 
de gros asymétriques. Dans ces cas, on considère que l'opérateur de référence dispose 
d'une part de marché (et de fréquences dans le cas du mobile) qui représentent 1/N, 
N étant le nombre d'opérateurs de réseau actifs dans le pays.

– Élaborer un modèle décrivant un nouvel acteur fictif entrant sur le marché, c'est-à-dire 
un opérateur de référence générique qui lancerait ses activités à une date donnée, en 
général le début de la période modélisée. Cette solution peut être raisonnable sur des 
marchés de services mobiles qui viennent à peine d'apparaître, ou lorsque le régulateur 
souhaite mettre en place des signaux de prix strictement destinés à de nouveaux acteurs 
efficients.

Lorsque les opérateurs14 du pays exploitent des technologies différentes, l'ANR doit également 
déterminer quelle technologie est employée par l'opérateur de référence. Dans ces cas, il 
est plus courant de construire différents modèles et de définir différents prix en fonction de 
la technologie employée (notamment dans le cas de l'accès fixe). Cependant, certaines ANR 
sont tenues d'établir des prix neutres au regard de la technologie; elles doivent alors définir 
un opérateur de référence qui garantit le recouvrement des coûts de tous les opérateurs, ou 
qui est compatible avec la technologie la plus efficace.

2.7 Services et différentiels

2.7.1 Liste des services pris en compte dans le modèle

Lorsqu'on établit un modèle de coûts, il est important de choisir les services sur lesquels l'ANR 
souhaite se renseigner. La solution consiste généralement à prendre en compte les services de 
vente en gros qui sont réglementés. Toutefois, il est important d'intégrer aussi tous les autres 

12 Il convient de noter que dans le cas des modèles descendants, cette décision n'est pas nécessaire car le 
modèle est associé par définition à l'opérateur réel, dont on pourra utiliser les comptes financiers.

13 Dans certains cas, on peut modéliser plusieurs "opérateurs existants fictifs" (par exemple un opérateur 
présentant des caractéristiques semblables à celles de l'opérateur historique, et un autre représentant les 
opérateurs concurrents).

14 Pour lesquels il convient de définir des prix réglementés.
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services qui sont suffisamment pertinents pour avoir une incidence sur les économies d'échelle 
et l'ampleur de l'activité. Ainsi, il est essentiel de prendre aussi en compte la demande liée 
aux services de vente au détail15 pour faire en sorte que la taille de l'opérateur modélisé soit 
suffisamment représentative des opérateurs réels.

La seconde décision à prendre concerne la granularité du modèle. Les modèles doivent 
permettre de dimensionner de manière précise les réseaux et leurs coûts, tout en évitant 
une complexité inutile. Plus particulièrement, les services doivent être pris en compte dans le 
modèle de manière individuelle au regard des critères suivants:

– La matérialité: les services qui représentent un nombre important de connexions ou un 
volume important de trafic doivent être intégrés dans le modèle.

– La singularité technique: les services qui, pour pouvoir être fournis, amèneraient une 
utilisation du réseau différente sur le plan technique doivent être traités à part.

– La pertinence: il s'agit des services qui, malgré leur faible pertinence, sont essentiels 
en termes de réglementation car ils représentent un intrant essentiel pour d'autres 
opérateurs.

Il est important de souligner qu'il n'est justifié de ventiler les services par technologie que s'il 
est prévu que les prix réglementés diffèrent selon les technologies (par exemple accès par fil 
de cuivre ou accès par fibre). Dans les autres cas, il vaut mieux éviter cette ventilation au niveau 
des services, le mélange de trafic acheminé par différentes technologies étant de fait pris en 
compte dans le dimensionnement du réseau.

2.7.2 Définition des différentiels

Comme nous l'avons indiqué plus haut, le calcul des coûts différentiels est lié aux économies 
qui peuvent être réalisées si un service particulier qui fait partie d'un groupe de services, n'est 
pas fourni. Bien qu'en théorie, il soit possible de calculer les coûts différentiels pour chaque 
service, les économies d'échelle des réseaux de télécommunication et la forte capacité des 
équipements de ces réseaux signifient que cette méthode ne mettrait en évidence que de très 
faibles coûts différentiels, voire des coûts nuls. Il est donc courant de regrouper les services aux 
fins des calculs de coûts différentiels, ces regroupements étant appelés des "différentiels". Dès 
lors, il convient de décider de la définition à donner à ces différentiels. Trois grandes méthodes 
de définition ont été recensées à cet égard:

– En fonction de la technologie: les services sont regroupés en différentiels selon leur 
technologie (par exemple GSM, UMTS, LTE). Les opérateurs emploient le plus souvent 
cette méthode à l'appui de leurs systèmes de mesure de la rentabilité et de détermination 
des prix (estimation des coûts variables).

– En fonction du type de services: des différentiels sont définis pour chacun des grands 
groupes de services (par exemple les abonnements, les services de téléphonie vocale, les 
services de données et d'autres services). Cette méthode est plus courante parmi les ANR, 
qui cherchent surtout à recenser les coûts directement imputables à certains services. La 
mise en œuvre de cette méthode présente quelques particularités selon le type de réseau 
modélisé:

• Dans le cas des réseaux mobiles, cette méthode se traduit généralement par la 
séparation des services de données et des autres services (par exemple la voix et 

15 Il convient de noter qu'il n'est pas forcément nécessaire d'intégrer tous les coûts de la vente au détail.
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les SMS). Dans certains pays, les services de messagerie sont distingués des services 
vocaux.

• Dans le cas des réseaux fixes, la démarche la plus courante consiste à distinguer les 
services d'accès des services de transport. Il est toutefois important de noter que si les 
coûts communs et partagés du réseau sont affectés selon la capacité effective (voir plus 
haut la section consacrée aux modèles de coûts), les éléments de coûts sont clairement 
associés à chaque différentiel et il est possible de définir un différentiel particulier.

– En fonction de la distinction vente en gros/vente au détail: les différentiels sont définis 
comme des groupes de services de vente au détail ou en gros. Cette méthode est par 
exemple celle qui a été proposée par la Commission européenne16; elle prévoit que 
les services d'interconnexion de la téléphonie vocale doivent constituer le différentiel 
pertinent pour déterminer les coûts différentiels stricts.

2.8 Conception de la topologie du réseau

La topologie à mettre en place pour le réseau est essentiellement déterminée par l'emplacement 
des nœuds. Trois méthodes sont couramment employées pour concevoir des topologies de 
réseau dans les modèles ascendants17:

– La topologie existante ("Scorched node"): cette méthode repose sur l'emplacement des 
nœuds de réseaux existants. Il convient de noter que l'équipement estimé pour chaque 
nœud est calculé au regard de la demande et d'autres paramètres. Cette approche est 
relativement simple à mettre en œuvre mais elle peut présenter des inefficacités dans les 
réseaux des opérateurs et elle ne permet pas de modéliser un opérateur fictif ayant une 
empreinte différente de celle de l'opérateur existant.

– La topologie existante modifiée ("Modified scorched node"): il s'agit d'une variante de 
la méthode précédente. Selon cette méthode, l'emplacement des nœuds du réseau ne 
correspond pas strictement aux réseaux des opérateurs, mais il repose sur leurs nœuds 
existants. Les emplacements peuvent être modifiés si des inefficacités sont observées ou 
s'il faut tenir compte d'un opérateur fictif ayant une empreinte différente. Cette approche 
présente une complexité de mise en œuvre équivalente à la précédente, mais elle permet 
de supprimer certaines inefficacités.

– La topologie optimale ("Scorched earth"): cette méthode permet d'évaluer les 
emplacements d'un réseau optimisé sans être limité par le réseau existant. Elle permet 
aussi de calculer un réseau théorique sans s'appuyer sur des réseaux existants. Cependant, 
elle est considérablement plus complexe à mettre en œuvre.

D'un point de vue pratique, la méthode de la topologie optimale est généralement privilégiée 
dans le cas des réseaux d'accès mobile, et dans certains cas pour des réseaux d'accès fixe. 
En revanche, le réseau central et le réseau de liaison dorsale sont plus difficiles à mettre en 
œuvre selon cette méthode car leurs emplacements peuvent dépendre de facteurs exogènes 
(par exemple la répartition régionale, l'existence d'installations précédentes, etc.) Ces derniers 
réseaux sont donc plus souvent modélisés sur la base de la topologie existante ou de la 
topologie existante modifiée.

16 UE. EUR-Lex. Recommandation de la Commission du 7 mai 2009 sur le traitement réglementaire des tarifs 
de terminaison d'appels fixe et mobile dans l'UE (op.cit.).

17 À noter que les modèles descendants ne nécessitent pas de décision en matière de conception de la 
topologie du réseau car ils sont fondés sur les comptes financiers des opérateurs.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009H0396&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009H0396&from=EN
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2.9 Modélisation géographique

La conception des réseaux d'accès dépend dans une large mesure des caractéristiques 
géographiques, topographiques et démographiques des zones à couvrir. Pour prendre en 
compte correctement ces caractéristiques dans un modèle ascendant18, il est très courant de 
définir des géotypes qui permettent de regrouper des zones présentant des caractéristiques 
analogues. La définition des géotypes dépend du type de réseau et des particularités du pays. 
Les principaux facteurs de coûts à prendre en compte dans la définition des géotypes sont (au 
moins) les suivants:

– Pour les réseaux mobiles:

• La population et sa densité, car elles peuvent fournir une bonne indication concernant 
la consommation de trafic.

• Les centres de population au km2, qui peuvent servir à observer les particularités 
de régions où la densité de population peut être faible mais où la population est 
essentiellement concentrée dans quelques lieux dispersés.

• La topographie. Cette caractéristique est essentielle pour rendre correctement 
compte de la couverture des réseaux mobiles, qui est fortement réduite dans les 
zones montagneuses.

• Les variations saisonnières. Dans certains pays, attribuer aux zones rurales qui sont des 
destinations touristiques pendant une saison particulière19 un géotype spécifique peut 
permettre de dimensionner les réseaux avec une meilleure précision.

– Pour les réseaux fixes:

• La densité des bâtiments est le principal facteur de coûts en matière d'infrastructures 
civiles; elle représente la part la plus importante des coûts des réseaux d'accès fixes.

• Le nombre de foyers ou d'entreprises par bâtiment, car ceux-ci partagent les 
mêmes coûts d'infrastructure civile, bien qu'ils nécessitent certaines infrastructures 
supplémentaires à l'intérieur du bâtiment.

3 Principales étapes de la mise en œuvre d'un modèle de coûts

La mise en œuvre d'un modèle de coûts est un processus long et complexe qui doit être planifié 
et organisé de manière minutieuse. On trouvera dans la présente section des orientations à 
l'intention des ANR sur les étapes qu'il convient généralement de suivre pour réussir la mise 
en œuvre d'un modèle ascendant ou descendant.

18 Il convient de noter que les modèles descendants ne nécessitent pas de modélisation géographique car ils 
sont fondés sur les comptes financiers des opérateurs.

19 Ces zones peuvent avoir besoin de capacité supplémentaire, qui pourrait être sous-utilisée le reste de 
l'année.
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3.1 Principales étapes de la mise en œuvre d'un modèle de coûts 
ascendant

Comme nous l'avons indiqué plus haut, les modèles ascendants appliqués à des fins 
réglementaires sont généralement élaborés par des ANR. Celles-ci devraient donc prendre la 
direction de ce type d'initiatives et en planifier minutieusement toutes les étapes.

Bien qu'elle soit pilotée par des ANR, la mise en œuvre d'un modèle ascendant nécessite 
généralement une participation moyenne à élevée de la part des opérateurs de 
télécommunication. En effet, ceux-ci constituent une excellente source d'informations et de 
vérifications, et ils peuvent enrichir le processus de modélisation des coûts. Il reste néanmoins 
possible d'établir des modèles de coûts ascendants raisonnablement précis sans l'aide des 
opérateurs (par exemple si ceux-ci déclinent l'offre de collaboration), dès lors que le régulateur 
dispose de suffisamment d'informations internes (par exemple la demande de services) et qu'il a 
accès à des comparatifs internationaux20 (par exemple pour les coûts unitaires des équipements 
de réseaux).

Les principales étapes de la mise en œuvre d'un modèle de coûts ascendant sont décrites 
ci-après:

– Lancement: toute initiative de mise en œuvre d'un modèle ascendant doit commencer 
par les éléments suivants:

• Une réunion de lancement interne, pour associer d'autres départements de l'ANR 
susceptibles d'utiliser le modèle ou de fournir des informations utiles pour l'alimenter.

• Une réunion de lancement externe avec les opérateurs, pour informer ceux-ci des 
objectifs de l'initiative et des étapes auxquelles l'ANR entend les associer (par 
exemple le recueil de données ou la consultation). Les réunions de lancement avec 
les opérateurs aident à améliorer la transparence de l'initiative tout en permettant aux 
opérateurs de participer activement à l'élaboration du modèle et d'organiser leurs 
ressources en fonction des besoins de l'initiative.

– Conception de la méthode: cette phase permet de définir au moins tous les éléments 
méthodologiques fondamentaux décrits dans la section précédente, qui vont clairement 
établir les bases de la mise en œuvre du modèle de coûts ascendant. Il est vivement 
conseillé de séparer cette étape de la mise en œuvre effective du modèle, pour faire en 
sorte que les débats ne soient pas influencés par les effets quantitatifs de chaque élément 
de la méthode sur les résultats finals.

 Principal résultat: Le descriptif méthodologique du modèle21.
– Consultations sur la méthode: il est souhaitable de tenir des consultations portant 

spécifiquement sur la méthode pour permettre à l'ANR et aux opérateurs de donner 

20 L'UIT a rédigé un document de référence en la matière appelé "Guide pratique de comparaison des prix 
dans le domaine des télécommunications" ("ITU Practical Guide on Benchmarking Telecommunication 
Prices"), Genève, 2014.

21 Voir les exemples pour la Belgique, le Danemark, le Mexique (en espagnol) et Oman.

https://www.itu.int/pub/D-PREF-EF.PG.BENCH-2014/fr
https://www.itu.int/pub/D-PREF-EF.PG.BENCH-2014/fr
https://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/marches/controle-des-prix-et-des-couts/modeles-de-couts-cable-et-ftth/modeles-de-couts-pour-lacces-de-gros-au-reseau-ftth-de-proximus-et-aux-reseaux-des-cablo-operateurs-en-belgique-manuel-descriptif-du-modele-hfc
https://erhvervsstyrelsen.dk/sites/default/files/2019-03/Metodepapir01_lraic_mrp_final.pdf
http://www.ift.org.mx/sites/default/files/industria/temasrelevantes/13171/documentos/desarrollodelmodelodecostosintegraldelareddeaccesofija-limpio2.docx
https://www.tra.gov.om/pdf/axon-consulting-bulric-models.pdf


Lignes directrices sur la modélisation des coûts

18 Question 4/1 de l’UIT-D

leur avis sur les critères qui vont orienter la conception du modèle. Conformément 
aux indications fournies concernant l'étape précédente, le fait de séparer cette étape 
des consultations sur le modèle permet aux ANR de concentrer les débats sur le cadre 
méthodologique et contribue à améliorer l'efficacité du processus (toute décision de 
changer la méthode pourrait signifier que des efforts considérables sont nécessaire pour 
remanier le modèle). Certaines ANR omettent cette étape pour réduire le délai global de 
mise en œuvre du modèle.

 Principaux résultats: Document de consultation et déclaration de position à l'égard des 
retours d'information reçus22.

– Recueil de données: les modèles ascendants ont besoin d'un grand volume de 
données, dont une partie conséquente devrait provenir des opérateurs (même lorsque 
c'est un opérateur fictif qui a été modélisé, les opérateurs restent parfois la meilleure 
source d'informations pour certains éléments de données). Il est important d'établir 
des formulaires de demande de données le plus clairs possible, accompagnés d'une 
documentation exhaustive, en vue d'avoir le meilleur compromis possible entre les 
besoins de données et le temps disponible pour les fournir. Pour établir ces formulaires, 
il est notamment conseillé:

• de s'assurer qu'il ne soit pas demandé aux opérateurs de transmettre des données 
dont les ANR disposent déjà;

• de décrire de manière détaillée les champs de données demandés;

• de préciser les unités de mesure et les périodes concernées.

 Pour accroître encore les chances de succès de cette étape, il est recommandé d'organiser 
des réunions ou des ateliers avec les opérateurs, en vue de répondre à leurs éventuelles 
questions sur la demande.

 Dans l'idéal, il faudrait lancer des processus de recueil de données une fois la méthode 
établie. Toutefois, certaines ANR commencent par cette étape pour réduire autant que 
possible le délai de mise en œuvre de l'initiative, sachant que leurs demandes ont peu 
de chance d'être modifiées au regard du cadre méthodologique finalement adopté.

 Principaux résultats: Des formulaires de demande de données et leur documentation 
d'appui.

– Validation des données: les résultats d'un modèle de coûts dépendent dans une large 
mesure des intrants. Dès lors, pour s'assurer de sa précision, il est essentiel de valider 
la qualité des informations recueillies, car celles-ci finiront par constituer les intrants. Le 
recoupement entre les informations obtenues et des sources externes (par exemple des 
comparatifs) peut aider à détecter d'éventuelles erreurs ou des malentendus. Il convient 
de prévoir du temps pour interagir avec les opérateurs pour comprendre, préciser et 
corriger les informations initialement fournies.

– Élaboration du modèle de coûts: cette étape consiste à établir le modèle lui-même, puis 
à l'alimenter et à valider ses résultats au moyen des informations disponibles (par exemple 
le nombre de sites ou l'assiette de calcul des coûts). Ce travail de validation est parfois 
appelé étalonnage ou réconciliation.

 Principaux résultats: Un modèle de coûts et sa documentation d'appui23.
– Consultations sur le modèle: cette étape permet de recueillir la réaction des parties 

prenantes à l'égard des intrants du modèle, de ses algorithmes techniques et économiques 
et de ses résultats. Les réponses obtenues permettent aux ANR de s'assurer que le modèle 
fonctionne correctement et reflète fidèlement les réalités opérationnelles et financières 
auxquelles les opérateurs nationaux sont confrontés.

22 Voir les exemples pour la Belgique, Chypre, le Danemark, le Mexique (en espagnol) et Oman (document 
de consultation et déclaration de position).

23 Voir les exemples pour la Belgique (modèle et manuel), la Commission européenne (modèle pour le mobile 
et modèle pour le fixe), le Danemark (manuel) et le Mexique (en espagnol).

https://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/marches/controle-des-prix-et-des-couts/modeles-de-couts-cable-et-ftth/consultation-organisee-par-le-conseil-de-l-ibpt-du-13-decembre-2018-concernant-les-modeles-de-couts-cable-et-ftth
http://www.ocecpr.org.cy/sites/default/files/ec_public_consultation_03_2016_en_17-02-2016_iv.pdf
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fhoeringsportalen.dk%2FHearing%2FDetails%2F63050&data=02%7C01%7Cgonzalo.arranz%40axonpartnersgroup.com%7Cbb1dee728da440b16c2808d6fed014e8%7Cd8d069b38eeb46af93af52520559b9a0%7C1%7C0%7C636976567008931846&sdata=eZc22kN2%2FznnpnMzdynE6yIFvrxcE%2FLrnj8VuOPdrwI%3D&reserved=0
http://www.ift.org.mx/industria/consultas-publicas/consulta-publica-sobre-el-modelo-de-costos-integral-de-la-red-de-acceso-fija-y-el-modelo-de-costos
https://www.tra.gov.om/public-consultations/past-public-consultations/163-bottom-up-lric-models/1026-development-of-bottom-up-lric-models-in-the-sultanate-of-oman
https://www.tra.gov.om/public-consultations/past-public-consultations/163-bottom-up-lric-models/1026-development-of-bottom-up-lric-models-in-the-sultanate-of-oman
https://www.tra.gov.om/public-consultations/past-public-consultations/161-bulric-models
https://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/marches/controle-des-prix-et-des-couts/modeles-de-couts-cable-et-ftth/modele-de-couts-hfc-version-publique
https://www.bipt.be/fr/operateurs/telecom/marches/controle-des-prix-et-des-couts/modeles-de-couts-cable-et-ftth/modeles-de-couts-pour-lacces-de-gros-au-reseau-ftth-de-proximus-et-aux-reseaux-des-cablo-operateurs-en-belgique-manuel-utilisateur-du-modele-hfc
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/finalisation-mobile-cost-model-roaming-and-delegated-act-single-eu-wide-mobile-voice-call
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/finalisation-fixed-cost-model-delegated-act-single-eu-wide-fixed-voice-call-termination
https://erhvervsstyrelsen.dk/sites/default/files/2019-03/GB_modeldokumentation_180119.pdf
http://www.ift.org.mx/sites/default/files/industria/temasrelevantes/13171/documentos/2018-08-pd-ift-modeldecosto-access-v20181001non-confidential-v4.zip
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 Dans l'idéal, le modèle devrait être partagé avec les parties prenantes (dans le cadre d'un 
processus soit réservé uniquement aux opérateurs, soit annoncé publiquement sur le site 
web de l'ANR) afin que celles-ci aient accès aux intrants, aux algorithmes et aux résultats. 
Dans ce cas, les ANR doivent s'efforcer de garantir la confidentialité des informations 
pour éviter la divulgation de données sensibles. À cette fin, elles peuvent anonymiser 
les informations confidentielles (par exemple en modifiant de manière aléatoire les 
données dans une marge raisonnable). Il est recommandé aux ANR d'éviter de remplacer 
les informations confidentielles par des données dénuées de sens, car celles-ci vont 
probablement empêcher les parties prenantes de formuler des commentaires utiles.

 Principaux résultats: Document de consultation et déclaration de position à l'égard des 
retours d'information obtenus24.

– Décision sur les prix: compte tenu des retours d'information obtenus au terme de la 
consultation sur le modèle, les ANR doivent apporter des modifications finales (le cas 
échéant) au modèle de prix, puis figer celui-ci. En s'appuyant sur la version finale du 
modèle, elles doivent décider de fixer le prix des services pour lesquels le modèle a 
été élaboré. Bien que certaines ANR soient tenues par la législation de fixer les prix 
réglementés directement au regard des résultats du modèle de coûts, la pratique la plus 
courante suppose de prendre en compte des intrants supplémentaires (par exemple 
les résultats de modèles de coûts descendants, des données sur les marchés et des 
comparatifs internationaux) avant de fixer les prix réglementés.

 Principal résultat: Décision sur les prix25.

3.2 Principales étapes de la mise en œuvre d'un modèle de coûts 
descendant

Contrairement à la mise en œuvre des modèles de coûts ascendants, les modèles de coûts 
réglementaires descendants26 doivent être établis par les opérateurs, car le volume des 
informations requises et la granularité de celles-ci rend la tâche impossible aux ANR. Cependant, 
il est essentiel que les ANR définissent clairement la méthode à employer ainsi que la période 
et les étapes de la mise en œuvre, et qu'elles mettent en place une procédure d'audit ou de 
révision bien structurée pour garantir que les résultats obtenus soient pleinement représentatifs.

Les principales étapes de la mise en œuvre d'un modèle de coûts descendant sont décrites 
ci-dessous:

– Définition du cadre réglementaire: la mise en en œuvre d'un modèle de coûts descendant 
doit dépendre des besoins des ANR en matière d'accès à certaines informations. Il 
est donc important que les ANR définissent les caractéristiques du modèle souhaité 
de manière à ce que celui-ci corresponde bien aux besoins. Les ANR doivent définir 
les principaux éléments méthodologiques et indiquer quels rapports et manuels les 
opérateurs doivent fournir. Par exemple, il est vivement conseillé de définir avec précision 
la granularité minimale (par exemple l'ensemble de comptes minimum) à intégrer à 

24 Voir l'exemple pour Oman.
25 Voir les exemples pour le Paraguay et l'Espagne (en espagnol).
26 Certains opérateurs emploient des modèles de coûts descendants pour leurs activités internes, par exemple 

pour suivre leur rentabilité, concevoir leur tarification, etc.

https://www.tra.gov.om/public-consultations/past-public-consultations/163-bottom-up-lric-models/663-public-consultation-on-bulric-modeling
https://www.conatel.gov.py/images/iprincipal/RESOLUCIONES/RESOLUCIONES%202018/2018-RD-1180.pdf
https://www.cnmc.es/sites/default/files/1503774_10.pdf
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chaque étape ou niveau du modèle. Si ce travail n'est pas fait, les ANR risquent de ne pas 
avoir la transparence nécessaire pour comprendre les processus d'affectation et pour 
faire en sorte que les principes méthodologiques établis soient correctement appliqués. 
Cet élément est encore plus important si plusieurs opérateurs doivent communiquer des 
informations de comptabilité analytique descendante, car il permet de s'assurer que les 
informations des opérateurs soient comparables entre elles.

 Principal résultat: Un cadre réglementaire27.
– Rédaction du manuel de mise en œuvre: avant d'établir le modèle de coûts descendant 

(ce qui nécessite beaucoup de temps et de travail), il est conseillé aux ANR de demander 
aux opérateurs de rédiger un manuel de mise en œuvre pour indiquer de quelle 
manière ils entendent se conformer aux exigences et aux méthodes prévues dans le 
cadre réglementaire. Cette étape peut donner aux ANR l'occasion de détecter à l'avance 
certaines incohérences avec les lignes directrices agréées; les ANR demandent alors aux 
opérateurs de régler ces problèmes avant de lancer leur mise en œuvre du modèle. Dans 
l'idéal, le manuel de mise en œuvre devrait être soumis à l'approbation de l'ANR avant 
que les opérateurs n'obtiennent le feu vert pour élaborer le modèle.

– Principal résultat: Un manuel de mise en œuvre28.
– Mise en œuvre du modèle de coûts: une fois que le manuel de mise en œuvre a été 

approuvé, les opérateurs doivent mettre en œuvre le modèle lui-même. Cette étape est 
celle qui demande le plus de temps et de travail dans toute l'initiative. Au cours de la 
première mise en œuvre, un certain travail d'accompagnement de la part des ANR peut 
favoriser de manière notable la bonne mise en œuvre du modèle et éviter les retards. 
Dans les mises en œuvre ultérieures, cet accompagnement des ANR n'est généralement 
plus nécessaire.

 Principaux résultats: Un modèle de coûts et ses résultats29.
– Audit/révision: les modèles descendants font généralement l'objet d'un rapport annuel 

qui est soumis quelques mois après l'audit des comptes financiers. Les résultats du 
modèle doivent être audités ou révisés pour s'assurer qu'ils sont exacts, conformes au 
cadre réglementaire et dépourvus d'erreur. L'audit ou la révision peuvent être effectués 
par l'opérateur lui-même (par les soins de son auditeur) et/ou par l'ANR (par une entité 
indépendante); toutefois, cette dernière solution est recommandée car elle permet 
aux ANR de mieux contrôler les activités d'audit à mener et les éléments à réviser.

 Principaux résultats: Un rapport d'audit ou de révision et une résolution portant 
approbation des résultats30.

27 Voir les exemples pour la Colombie (en espagnol), le Mexique, Oman et l'Arabie saoudite (cadre réglementaire 
(en arabe) et lignes directrices).

28 Voir les exemples pour le Mexique (en espagnol).
29 Si le modèle et les résultats ne sont généralement pas rendus publics, on peut néanmoins en trouver 

quelques exemples, comme pour le Royaume-Uni.
30 Voir les exemples pour l'Espagne (résolution et rapport de révision) (en espagnol).
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